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EDITORIAL

Des examens pedagogiques des recrues ä CH-X

Le but de cet editorial n'est pas d'exprimer une opinion, mais de presenter une tres ancienne institutior

actuellement en pleine mutation.

Valdy Lagmel'

Les lecteurs se souviennent
peut-etre de la lettre et de la

composition qu'ils ont du rediger,

ou de l'enquete socio-pe-
dagogique passee lors de leur
ecole de recrues. Ces quelques

propos souhaitent vous en

apprendre davantage sur ces
examens.

La Constitution federale de
1848 faisait Obligation aux cantons

de donner une instruction
scolaire de base ä tous les
enfants. Tres vite est apparu le
besoin de controler et d'evaluer
ces nouveaux acquis. C'est ainsi

que sont nes les Examens
pedagogiques des recrues (EPR).
La disponibilite d'une masse
importante de jeunes gens
permettait de tester ces connaissanees

ä peu de frais. Quant
aux filles, on n'en tenait pas
compte ä cette epoque.

Le premier examen eut lieu ä

Soleure en 1854, lors du
recrutement des conscrits. Des 1874,
la Confederation reprit ces
examens ä son compte pour tester
les competences des recrues en
lecture, calcul. composition,

geographie et histoire. Apres
un siecle de hauts et de bas, les
EPR ont pris une nouvelle
direction: vers 1970 sont appa-
rues des enquetes federales

preparees par des instituts
universitaires. Leur but est de sonder
les savoirs et les opinions des

jeunes. La derniere enquete,
encore en cours de passation,
cherche ä dresser l'inventaire
des competences non scolaires
necessaires ä la reussite des

apprentissages, au sens large
du terme.

Nos examens ont ete parfois
remis en cause, notamment
pour leur manque de represen-
tativite. En effet, seul un habitant

sur quatre de ce pays fait
du service militaire: les femmes

en general et les etrangers
sont exclus. Pour verifier la re-
presentativite des reponses des

recrues et la ponderer si necessaire,

nous menons depuis peu
les memes enquetes aupres
d'un large echantillon de jeunes

civils, Suisses et etrangers.

Nos examens ont change de

nom pour devenir provisoire-
ment «Enquete federale aupres
des jeunes et des recrues» (si-

it
gle: CH-X). Nous avons un

site internet.

CH-X est ä l'aube d'une

nouvelle mutation. Dans le
cadre de factuelle reforme de

l'armee, il y a de bonnes chances

que notre institution quitte
les casernes pour aller enqueter
dans les futurs centres de

recrutement, comme eile le
faisait il y a plus de 150 ans. Cette

Solution presenterait le grand

avantage de toucher la quasi

totalite des jeunes gens Suisses

de 20 ans, mais nous obligerait
ä une rapide reorganisation
de notre College d'expert(e)s
Le changement est prevu pour

2003. Autant dire, demain!

V.L.

'Expert de l'arrondissement l/CH-X. membre de la SVO. section de Morges.
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Armee XXI ou la fin de l'independance militaire de la Suisse

Rectification
Dans le numero de mai 2001 de la Revue militaire suisse, les pages de «Defense», le «Bulletin des

officiers vaudois» ont accueilli un article signe du colonel Emile Buxcel et intitule «Armee XXI ou la fin de

l'independance militaire de la Suisse».

Jean-Luc Pilier1

Dans cet article, le colonel
Emile Buxcel attribue fausse-
ment au chef des Forces
terrestres les propos suivants:
«Se contenter de proteger,
arme au pied, le sanctuaire de la
Confederation, releve aujourd'hui

du pur folklore monta-
gnard.» Le commandant de

corps Jacques Dousse n'a
jamais tenu ces propos. Cette
reflexion est signee du journaliste

Michel Zendali et peut etre
effectivement lue dans l'article
cite par le colonel Buxcel
(L'Hebdo du 11 janvier 2001).

Par ailleurs et contrairement
ä ce qu'ecrit le colonel Emi¬

le Buxcel, le commandant de

corps Dousse n'a jamais
«preconise un oui ä l'initiative
trompeusement intitulee «Oui
ä l'Europe». Dans son aUocution

ä foccasion du Rapport
annuel du regiment d'information

1, vendredi 5 janvier 2001
ä Fribourg, le commandant de

corps Dousse a simplement
accompli une täche qui incombe
aussi au chef des Forces
terrestres: informer des officiers
de premiere main. II a apprecie
la Situation, presente et pese les

echeances qui attendent notre
armee en cette annee 2001. Et
il a ajoute qu'un oui ä l'initiative

«Oui ä l'Europe» creerait
des conditions favorables pour
l'armee et pour la politique
de securite du Conseil federal.
D'une appreciation de Situation

ä une recommandation de vote,
il y a un pas que le chef des
Forces terrestres n'a ä aucun
moment franchi, tant son
attachement ä la primaute du
politique sur l'armee est profond et
sincere.

Ces deux erreurs de fait
rendent par consequent nulle et

non avenue fargumentation du
colonel Buxcel selon laquelle
les declarations du chef des

Forces terrestres confirme-
raient que notre armee
abandonne son röle «classique» de
defense du territoire.

Dont acte.

Berne, le 25 juin 2001

J.-L. P.

Porte-parole du chef des Forces terrestres.

<MSN*8-20OI



LIBERTE

PATRE

®(§(?(£GL)§(B I

Presidence de la SVO:

avis concernant la legislature 2003-2006

¦ Lt-col EMG
Anton Chatelan'

Chere lectrice, cher lecteur,
Merci de prendre quelques

minutes pour refiechir avec
moi sur le theme suivant:

«Le prochain president de la
Societe vaudoise des officiers
devra etre un officier de milice.
Ce Statut «d'officier de milice»
lui permettra de s'exprimer
librement !»

Cette affirmation n'est pas
tombee dans l'oreille d'un
sourd (la mienne). Elle m'in-
terpelle car eile suppose qu'ä
l'avenir notre section cantonale

compterait deux categories
d'officiers:

• La categorie composee
des officiers de milices, ceux
qui pourraient s'exprimer
librement.

• La categorie composee
des officiers de metiers, ceux-
lä memes qui seront la
veritable colonne vertebrale de
l'Armee Suisse XXI, mais aussi

ceux ä qui le silence serait
demande.

La Societe vaudoise des
officiers a toujours eu le privilege
d'etre presidee par des hommes

de grandes valeurs. C'est une
des raisons pour laquelle notre
section cantonale reste credible
et respectee. La condition
d'officier de milice ou d'officier de
metier du president n'a pas ete
un critere determinant. II
devrait en etre ainsi aujourd'hui
et demain.

Le profil ideal du candidat
futur est donne aujourd'hui par
l'exemple et le respect qu'ins-
pire le president actuel. Parmi
ses qualites, je releve: l'intelligence,

la clairvoyance,
l'engagement personnel, la sensibilite,

le sens de l'honneur et du
devoir, l'habilete ä gerer des
situations complexes (rappelez-
vous les votations de juin
2001), l'honnetete intellectuelle,

la franchise. II y a 30 mois,
il aurait ete faux d'eliminer une
candidature de cette envergure
par le simple fait de son Statut
d'officier de metier. Cette
erreur a su etre evitee par le «comite

ad hoc » charge de trouver
la perle rare. Que ceux qui sont
en charge de trouver le successeur

pour demain ne commet-
tent pas cette erreur.

Ainsi, je souhaite que nous
soyons capables de maintenir
longtemps encore une
presidence forte et independante,
loyale et integre, cultivant des
liens forts avec sa base et sa

hierarchie, mais sachant auss

prendre du recul, avoir un re

gard critique sur l'evolution dt

notre instrument de defense I
soucieuse de preserver sa liber

te de parole!

Que la fonction presidentiel
le soit occupee par un officiei
de milice ou de metier n'es

pas determinante pour l'avenir
Ce qui demeure tres importani
ä mes yeux est que, lors du

processus de preselection interne

ä la Societe vaudoise des of

ficiers, un a priori negatif ne

soit pas porte sur les officier
professionnels.

Quelles que soient les regles

de selection, le president-elu
sera toujours expose ä la
critique, peut-etre meme ä celle

de sa hierarchie, mais il saura

compter sur un veritable
soutient de son comite et des

membres de la Societe vaudoise

des officiers.

Des aujourd'hui, soyons unis

et solidaires pour que la
presidence de demain de la Societe

vaudoise des officiers soit

digne et credible, qu'elle puisse

porter son regard haut et loin.

qu'elle soit sereine afin de

remporter les combats qui soni

ä mener.

A.C.

'President du Groupement de Lausanne.
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SVO-Lausanne

La section des cavaliers
organise un nouveau cours pour
debutants et officiers desirant
se remettre en seile, cet automne

au Manege du Chalet-ä-Gobet,

le vendredi soir de 19 h 00
ä 20 h 00. Debut du cours
le vendredi 12 octobre. Prix:
Fr. 240.- pour dix heures de
cours. Inscription jusqu'au 20
septembre aupres du col
C.-A. Ledermann, Marguery

12, 1802 Corseaux. Tel
021/921 25 68 ou fac 021/
922 71 45. Renseignements ä
la meme adresse.

Armee XXI

Toute les informations sur le

plan directeur et les textes de
loi mis en consultation, et plus
encore sur le site officiel de
l'armee suisse: www.vbs.ad-
min.ch

SVO

Venez visiter le site
de la SVO ä l'adresse

suivante: www.
military.ch

Vous y trouverez
egalement differents
liens de sites militaires

tres interessants.
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